
Département de l'Isère (38) 
Commune de Vaujany 

ELABORATION DU PLAN LOCAL 

D'URBANISME 

4.2. Règlement graphique 

PLAN 4.2.2 - Verney - Rif Jany - La Condamine - Pourchery 

-Le Perrier 

PLU arrêté le: 20 novembre 2024 

PLU approuvé le: 
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Liste des emplacements réservés 

Nom 

ER n'OJ 

Bénéficiaire 

Cvr11111u:ie 
de V-::i Jjcny 

Objet 

C0nk1lerr1eril de l"Œre de 
lui;lrs �18 Pc-ur,J1ery 

Référence 
cadastrale 
OOOG/ll/l 

Largeur Supelficie 
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PLAN 4.2.2 - VERNEY - RIF JANV - LA CONDAMINE 

POURCHERY - LE PERRIER 
LES ZONES DU PLAN LOCAL D'URBANISME : 

-
-
D 
D 
D 
D 
D 
-

-
-

Ua : Secœur correspondant au œntre ancien du Grand Vaujany 

Ual : Secteur dédié à la création d'un hébergement d'accueil pour travllilleurs saisonniers 

Uah : secteur correspondant aux centres anciens des hameaux 

Ub : secteur d'urbanisation mixte situé en extEnslcn du village ancien du Grand Vaujany 

Ubl : Secteur dédié à la réhabili@tion de constructions existantes 
Ub2 : Secteur qui OJITeSpond à la zone urbaine mixte du Grand vaujany dédiée à l'accueil d'une 
opération mixte de constructions de logements en accession et de logements saisonniers 
Uc : Secœur pavillonaire des hameaux 
Ue : Secteur destiné aux équipements d'intérêt collectif et services publics accueillant des 
activités éconanlques 
Uep : secteur dédié aux équipements publlcs liés à l'hydroélectJ1clté 

lAUt : Secteur dédiée à la réalisation de nouveaux hébergements tnurlstlques 

D 
D 

A : Secteur agricole, équipé ou non, à protéger en raison du poœntiel agronomique, biologique ou éct11omique des terll!s agricoles 
N : Secteur naturel à protéger en raison de la qualiœ du site, des milieux naturels, des paysages 
et de leur Intérêt, notamment du point de we paysager, environnemental et écologique 

- Nil : Secteur correspondant à l'espace de nature et loisirs du Collet

- Nl2 : secteur correspondant à l'espace de nature et lolslrs de Pourcheiy

-
-

Ns : Secteur corespondant au domaine skiable, aux équipements sportifs et aux aménagements qui y 9Jn1: liés

Nlac : Secœur correspcndant aux abords des lacs de montagne

- Nlacl : Secteur correspondant aux abords du lac de Grand'Maison

- Nr : Secœur accueillant des restaurants d'altitude

LES PRESCRIPTIONS DU PLAN LOCAL D1JRBANISME : 

00 
[Z] 

En! 
D 
IZZl 

Bnplaœment réservé Identifié au titre de l'arllcle L151-41 du Ccxle de l'Urbanisme 
Orientation d'Aménagement et de Programmation délimitée au titre de l'article L151-6 du 
COde de I\Jrbanisme 
Espace bdsé classé identifié au titre de l'article L.113-1 du Code de l'Urbanisme 

Zone humide protégée au titre de l'article L151-23 du Code de 11Jrbanisme 

Tourbière prctégée au titre de l'artlcle L151-2J du Ccxle de l'Urbanisme 

Secteur de mixité soclale d«lnles au titre de l'article L151-15 du COde de !'urbanisme 

* Element de patrimoine protégé au titre de l'article LlSl-19 du Code de l'Urbanisme

* Changement de destination au!Drisé au titre de l'article L151-11 du Code de l'urbanisme

...... Linéaire commerdal protégé au titre de l'artlde LlSl-16 du Code de l'Urbanlsme 

•••••• Marge de recul minimum identifiée au titre de l'article L151-17 du Code de I\Jrbanisme 

LES EI.EMENTS INFORMATIFS DU PLAN LOCAL D\JRBANISME 

l'Zil 
E3 
[Il] 
EZ] 

Périmètre de proœction immédiate des eaux pctables 

Périmètre de proœction rapprochée des eaux potables 

Périmètre de prot:ecllon élolgnée des eaux potables 
5eclI!ur poœntielleme'II: concerné par un risque au titre de la cartographie R111-3. 
Périmètre li titre infonnatif, seuls les documents déœnus au siège de l'aulwité compéœnte 
font foi. 

LES INFORMATIONS CADASTRALES 
Echelle : 1 / 1 500 ème 1 

Parœlle 

Subdivisims fiscales 

0 25 

Source données cadastrales : Pion Cadastral Informatisé 2024 
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